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ein so bedeutender Mediävist wie O.-P. Clavadetscher, der mit P. Staerkle
die Dorsualnotizen der älteren St. Galler Urkunden herausgegeben hat, unter
den Autoren fehlt.

Rothenburg Anton Gössi

Paolo Gallone, Organisation judiciaire et procedure devant les cours laiques du
Pays de Vaud ä l'ipoque savoyarde (XIIP-XVP siecle). Lausanne, 1972.
In-8°, 303 p. (Bibliotheque historique vaudoise, n° 45).

On doit remercier l'auteur de s'etre attache ä un sujet difficile, et le
feliciter d'avoir presente un expose clair et documente. Son grand merite est
d'avoir base le travail sur des depouillements d'archives considerables, comme
en temoignent les constantes citations ou references. On depasse donc les
simples commentaires des divers Statuts ou franchises pour atteindre le
fonetionnement meme de l'appareil judiciaire et la procedure en action. La
presentation est en outre etayee par une bibliographie qui, pour la Suisse, est
copieuse. Mais tant de sujets sont abordes qu'on peut evidemment re-
gretter l'absence de certains ouvrages, ou meine de certaines ouvertures,
au-delä des frontieres traeees.

La premiere partie decrit d'abord l'organisation judiciaire si complexe du
pays de Vaud, la multitude de ses juridictions reparties essentiellement en
deux bailliages, celui de Vaud et celui de Lausanne. Dans le premier on
appelle du metral au chätelain, puis au bailli etabli ä Moudon; on peut aussi
appeler du bailli au juge general des appellations du comte de Savoie, ä
Chambery, juridiction intermediaire jusqu'en 1430, puis au Conseil resident.
Dans le bailliage de Lausanne, les agents inferieurs sont le maire et le sautier
pour la ville de Lausanne, le senechal pour la Cite, et d'autres metraux ou
sautiers dans les chätellenies faisant partie du domaine de l'eveque; apres
Pecheion du chätelain on peut appeler au bailli, au commissaire de l'eveque,
puis au juge imperial de Billens. Dans cette Organisation, une des instances
intermediaires qui apparait le plus nettement est le chätelain. L'auteur
apporte une contribution supplementaire aux divers travaux qui ont ete
consacres ä cet officier. Sa competence dans le pays de Vaud est plus large
que celle des chätelains de Savoie en general. Pour mieux preciser cependant

les competences respectives des metraux, des chätelains, de la cour
baillivale, ainsi que les limites de l'appel, n'aurait-ü pas fallu examiner la
question des banna et leur repartition en differentes categories Sur les proces
en marche, l'auteur enrichit nos connaissances encore limitees, par exemple
pour les types de tribunaux, pour les matieres jugees. Sur la composition
des cours de justice, sur le röle respectif du juge et des probi homines, ces
derniers arretant la sentence en cas d'unanimite, l'ouvrage apporte tous les
renseignements desirables.

On en arrive ensuite aux actions et ä la question difficile du for des
actions. L'auteur pose l'existence de deux principes avant de l'aborder:
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actor sequitur forum rei et ratione rei sortitur forum. Le premier determinerait
ce que l'auteur appelle «la garantie du juge ordinaire», c'est-ä-dire le droit du
defendeur d'etre juge en premiere instance par le juge ordinaüe de son domicile

; le deuxieme principe, c'est-ä-dire la competence territoriale determinee

par le lieu de Situation de l'immeuble, serait considere comme une excep-
tion, importante certes, mais cependant exception. II s'ensuit que toute
autre modification au premier principe est consideree comme un abus, une
violation des droits des citoyens. Nous pensons que la matiere est plus
complexe. L'auteur est d'ailleurs oblige de reconnaitre, mais ä regret, que le
flagrant delit ou la nature de certains crimes donnerait competence au juge
du lieu de l'infraction. Les constantes «violations» commises par les tribunaux
ecclesiastiques ne sont-elles pas, parfois au moins, explicables par des

vestiges de leur ancienne competence, au sujet des contrats ou des
testaments par exemple? Quelles sont d'autre part les regles de competence en
matiere de fiefs ou de censives? Meijers a montre combien il fallait se

garder d'une vue trop schematique en cette question (cf. Etudes d'histoire du
droit international privi, Paris, 1967; traduetions d'articles parus en 1914 et
1922).

La deuxieme partie du livre traite de l'instance, qui est publique et orale.
La procedure est soigneusement decrite, depuis la clame et l'assignation; il
n'existe naturellement pas de veritable litis contestatio, en l'absence de
procedure ecrite, bien que l'expression soit parfois employee. Parmi les excep-
tions, Vabochement, en usage ä Lausanne, est un declinatoire de type
particulier: il permet d'interrompre un proces pendant devant un tribunal in-
ferieur pour le porter devant le bailli. La question des preuves requiert
davantage l'attention. D'apres l'auteur, la force probante de l'acte notarie ne
peut etre attaquee, comme en France, en recourant ä des temoins. Cette
Opposition de la pratique vaudoise ä la pratique francaise nous parait assez
foreee. D'une part il n'est pas possible d'assimiler la France du midi ä la
France du nord: l'ordonnance de Moulins de 1566, qui consacre tardivement
dans le royaume la Suprematie de l'acte ecrit sur le temoignage, a ete pre-
cedee par la pratique meridionale. D'autre part, si des franchises ont etabli
des le milieu du XIVe siecle la Suprematie de l'acte ecrit en plusieurs villes
vaudoises, comme en d'autres villes des Etats de Savoie, il n'est pas certain
que la regle nouvelle ait ete appliquee dans tout le pays de Vaud des le
XVe siecle. L'enquete de Gruyere de 1439 (n. 199) ne peut etre invoquee, car
eile ne fait que rejeter Futilite des temoins «instrumentaires» dans Facte
notarie; eile ne rejette pas le röle eventuel de temoins probatoires. L'autre
texte invoque, de 1470 (n. 229), ne parle que de la fides data notariis. Dans
ces conditions on comprendrait d'autant mieux la diversite des Solutions
adoptees dans le pays de Vaud au cours des XIVe et XVe siecles en matiere
de preuve, si l'on considerait sa Situation: pays de coutume aux frontieres des

pays de droit ecrit. Quant ä l'acte sous seing prive, il n'a en general
aueune valeur probante. Une apocha pour reconnaissance de dette de 1487 est
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citee comme une exception. Cependant nous pensons que ce n'est peut-etre pas
en raison de la qualite d'une des parties, un notaire, l'autre etant un tailleur,
mais plutot, s'il s'agit d'un acte de commerce, en raison d'un jus mercatorum,
dont l'existence et les regles meriteraient d'etre relevees. Signalons d'ailleurs
qu'il n'y a aucun «humour» dans cette declaration d'unnotaüe de Grandson:
homo capitur per linguam et bos per cornu; c'est simplement la citation d'un
vieux brocard sur les contrats qui a suscite bien des discussions (cf. G. et
M. Sautel, dans Etudes d'histoire du droit privi offertes ä Pierre Petot, Paris,
1959).

Les traits particuliers du jugement sont interessants. II avait lieu ä huis-
clos, apres cognitio, c'est-ä-dire, semble-t-il, apres deliberation de la cour,
composee du juge et des hommes coutumiers. Ces derniers avaient un röle
important. La sentence prenait la forme et le nom de passement. L'explication

du mot parait encore incertaine. En tout cas il se manifestait symboli-
quement per traditionem baculi. S'agit-il d'une survivance de Finvestiture lorsque

le proces portait sur les biens? S'agit-il du bäton representant l'autorite
du juge et que l'on faisait toucher? Le sens a probablement evolue au cours
de la periode.

II se degage de cette etude l'impression d'un certain archaisme dans les
institutions vaudoises du XIIP au XVe siecle, bien que ce terme ne soit pas
employe par l'auteur. La regle de la comparution personnelle, Femploi de la
procedure orale, le duel judieiaire ouvert k tous et meme aux femmes en
sont quelques aspects. Le changement n'en sera que plus radical apres la
conquete bernoise, aux XVP et XVIP siecles, et la disparition des regles
coutumieres n'en sera que plus complete.

On aura compris la richesse et l'interet de l'ouvrage dont nous rendons
compte. S'il peut susciter quelques reflexions critiques, c'est en raison meme
de ces qualites. Trop rares sont encore malheureusement les bonnes
enquetes de ce genre. La Bibliotheque historique vaudoise s'est enrichie d'un
volume digne de sa Collection.

Paris Pierre Duparc

Guy P. Marchal, Die Statuten des weltlichen Kollegiatstifts St. Peter in
Basel. Basel, Reinhardt, 1972. 594 S. (Quellen und Forschungen zur
Basler Geschichte, 4.)

Ein neuer Band in der Reihe «Quellen und Forschungen zur Basler
Geschichte» - eine weitere Monographie zur Basler Küchengeschichte! Guy P.
Marchal bietet in seiner umfangreichen Arbeit (fast 600 Seiten) über die
Statuten des Kollegiatstifts St. Peter in Basel wesentlich mehr, als der
Titel auf den ersten Blick aussagt. Die kritische Edition des Statutenbuchs,

Codex St. Peter J, ist ledighch ein Hauptteil von Marchals Werk.
Ziel semer Arbeit war, «an Hand des Beispiels von St. Peter in Basel ein

Muster aufzustellen, wie ein verfassungsrechtlicher Beitrag zur Geschichte der
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